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CREPS CENTRE-VAL DE LOIRE 
48 avenue du Maréchal Juin 

18000 BOURGES 
******************** 

 
Cahier des Clauses Techniques Particulières 

- CCTP - 
******************** 

 
Marché à procédure adaptée en application des articles L 2123-1 et R 2123-1 et suivants du Code de la commande 

publique 

 
 
 

Objet du marché : 
 

Marché de fournitures courantes et de services 
« Gardiennage du site du CREPS Centre-Val de Loire » 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le présent document comporte 6 pages numérotées de 1 à 6. 
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CHAPITRE 1 – OBJET DU MARCHE 
 
Le présent marché concerne le gardiennage et la surveillance du site du CREPS Centre-Val de Loire. 
 
Le marché comportera un lot unique du fait de la cohérence des prestations demandées. 

 
Le présent marché est à obligation de résultat après prestation et mise en œuvre de moyens minimaux. 
L’exécution du marché est soumise aux conditions techniques décrites dans le présent Cahier des Clauses 
Techniques Particulières (CCTP), définissant l’ensemble des prestations objets du marché. 
 
 

CHAPITRE 2 – EXIGENCES GENERALES 
 
Le devis établi par le candidat devra être conforme aux exigences du présent CCTP. 
 
 

CHAPITRE 3 – DEFINITION DES PRESTATIONS 
 
Le titulaire devra assurer : 

 la surveillance générale des locaux et installations ; 

 la gestion des accès et le filtrage des entrées et sorties ; 

 les rondes de surveillance (jour/nuit) selon le planning défini ; 

 la prévention des risques (incendie, intrusion, dégradations, etc.) ; 

 la levée de doute physique en cas d’alerte ; 

 l’intervention en cas de dysfonctionnement des accès en chambre ; 

 la rédaction de mains courantes et rapports d’incidents ; 

 le respect des consignes spécifiques établies par le représentant du CREPS Centre-Val de Loire. 
 
Pour réaliser ces prestations, il devra mettre à disposition de l’acheteur des agents de sécurité qualifiés et 
habilités, titulaires de la carte professionnelle délivrée par le CNAPS. Ils devront disposer de tenues 
adaptées et identifiables, de moyens de communication (radio, téléphone, etc.) et d’un registre de mains 
courantes (papier et/ou dématérialisé). 
 
 

CHAPITRE 4 – PRESTATIONS PARTICULIERES 
 

ARTICLE 1 – Conditions d’exécution 
 
Le titulaire du marché devra respecter les horaires et la périodicité des prestations fixés par le planning 
transmis par le CREPS Centre-Val de Loire en annexe 1 du présent CCTP. 
Il devra également respecter les règles d’hygiène, de sécurité et de confidentialité. 
 
Le titulaire devra assurer une continuité de service : à cet effet, il devra immédiatement remplacer tout 
agent absent. 
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Il devra également communiquer régulièrement avec le représentant désigné par l’acheteur, selon le mode 
de communication conjointement défini au démarrage du marché. 
 

ARTICLE 2 – Suivi et contrôle des prestations 
 
Le titulaire devra mettre en place un référent responsable du marché avec lequel l’acheteur communiquera 
prioritairement. 
Il transmettra également des rapports mensuels des différents évènements survenus (mains courantes, 
incidents, statistiques d’alarmes, etc.). 
 

ARTICLE 3 – Obligations du titulaire 
 
Le titulaire devra respecter la législation et réglementation en vigueur (Code du travail, Code de la sécurité 
intérieure, CNAPS, APSAD, etc.). 
 
Il devra également fournir des attestations d’assurance en responsabilité civile et professionnelle, former 
ses agents et transmettre leurs habilitations à l’acheteur. 
 
Il sera également tenu de respecter la confidentialité des informations qui lui sont transmises par l’acheteur. 
 

ARTICLE 4 – Mode opératoire de vérification 
 
Le CREPS peut, à tout moment et sans en référer préalablement au titulaire, procéder à tout contrôle qu’il 
jugerait nécessaire en vue de vérifier la conformité des prestations et des modalités de leur exécution avec 
les clauses du marché. 
 
Le nombre de contrôles inopinés n'est pas limité. 
 
Dans tous les cas, les opérations de vérifications ont lieu pendant l'intervention du titulaire. 
 
 

CHAPITRE 5 – RENSEIGNEMENTS TECHNIQUES 
 
Toute demande de renseignements techniques concernant le présent CCTP doit être adressée sur le profil 
acheteur du CREPS Centre-Val de Loire, sur le site suivant : 
 

https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 
Les questions des candidats devront parvenir au plus tard le lundi 24 novembre 2025. 
 
Une réponse commune sera adressée à tous les candidats au plus tard 7 (sept) jours avant le terme de la 
consultation. 
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Le 
Signature et cachet de l’entreprise 
Mention « Lu et approuvé »  


